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MINISTERE DE LA JUSTICE

NOMINATIONS

Par décret n° 97-2016  du 16 octobre 1997.

Monsieur Tahar Montassar, magistrat de troisième grade, est
nommé procureur général près la cour de cassation.

Par décret n° 97-2017  du 16 octobre 1997.

Monsieur Mohamed Fatnassi, magistrat de troisième classe, est
nommé procureur général à la cour d'appel de Tunis. 

MINISERE DES FINANCES

Décret n° 97-2043 du 20 octobre 1997, portant
modification du décret n° 96-2473 du 30 décembre 1996
portant réduction des droits de douane dûs à
l'impotation de certains produits agricoles.

Le président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane tel que
modifiée et complétée par les textes subséquents et notamment la
loi n° 96-113 du 30 décembre 1996 portant loi des finances pour la
gestion 1997,

Vu la loi n° 95-6 du 23 janvier 1995, portant ratification des
accords de l'Uruguay Round,

Vu la loi n° 96-113 du 30 décembre 1996, portant loi de
finances pour la gestion 1997 et notamment son article 52,

Vu le décret n° 96-2473 du 30 décembre 1996, portant
réduction des droits de douane dus à l'importation de certains
produits agricoles,

Vu l'avis du ministre de l'agriculture,

Vu l'avis du ministre du commerce,

Vu l'avis du tribunal administratif.

Décrète :

Article premier. - Sont relevés les contingents des
poussins et des œufs à couver ou à incuber relevant des
numéros 010511.0 et 040700.1 du tarif des droits de
douane désignés à l'article premier du décret n° 96-2473 du
30 décembre 1996 susvisé respectivement à un million de
poussins et 7 millions d'œufs.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent
jusqu'au 31 décembre 1997.

Art. 3. - Le ministre des finances, le ministre de l'agriculture et
le ministre du commerce sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Oficiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 20 octobre 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 97-2044 en date du 20 octobre 1997.

Le colonel des douanes Béchir Ben Abdelkader Berkhaïes au
ministère des finances est maintenu en activité pour une période
d'une année à compter du 1er novembre 1997.

Par décret n° 97-2045 en date du 20 octobre 1997.

Monsieur Saïd Habib, colonel-major des douanes à la
direction générale des douanes est maintenu en activité pour une
période d'une année à compter du 1er  janvier 1998.

Arrêté du ministre des finances du 21 octobre 1997,
portant ouverture de deux concours externe et interne
sur épreuves pour le recrutement d'inspecteurs des
services financiers.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant
statut général des personnels de l’Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif,

Vu la loi n° 96-113 du 30 décembre 1996, portant loi de
finances pour la gestion 1997,

Vu le décret n° 86-269 du 26 février 1986 fixant le statut
particulier aux personnels du corps du ministère des finances et
notamment son article 15,

Vu l'arrêté du 26 juillet 1984 fixant le règlement et le
programme des concours externe et interne pour le recrutement
d'inspecteurs des services financiers, tel qu'il a été modifié par
l'arrêté du 30juillet 1997,

Arrête :

Article premier. - Deux concours l'un externe et l'autre interne
sur épreuves sont ouverts au ministère des finances pour le
recrutement d'inspecteurs des services financiers.

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 900 :

- concours externe : 500,

- concours interne : 400.

Art. 3. - Le déroulement des épreuves aura lieu le 28
décembre 1997 et jours suivants dans les centres d'examen
suivants : Tunis, Jendouba, Sousse, Kairouan, Sfax, Gafsa
et Médenine.

Le candidat au concours est tenu d'indiquer sur sa demande le
centre d'examen qu'il a choisi.

Art. 4. - la clôture de la liste des inscriptions est fixée au 28
novembre 1997.

Tunis, le 21 octobre 1997.

Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

décrets et arrêtés


